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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 

code de l’urbanisme 
pour un plan local d’urbanisme 

 
Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 

de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

 
En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 

environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

 
Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce 

formulaire constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, 
mais ils ne constituent pas l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

 
 
 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 
complémentaires : 

N° d’enregistrement 

Cliquez ou appuyez ici 

pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici 

pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici 

pour entrer du texte. 

 
 

1. Identification de la personne publique responsable 

Dénomination  

Clermont Auvergne Métropole 

SIRET/SIREN 

 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)  

64-66 avenue de l’Union Soviétique – BP 231 – 63007 Clermont-Ferrand cedex 1 

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne 
publique responsable 

Monsieur Olivier BIANCHI , Président 

Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau 
d’étude, etc.) 

Monsieur Laurent CHOMETTE, chargé de mission planification, études et aménagement  

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

Direction de l’urbanisme / Service des Etudes et de la Programmation Urbaine 
97 avenue du Limousin – 63100 Clermont-Ferrand 
Tél : 04 43 76 21 92 / 07 71 37 63 69  
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Mail : lchomette@clermontmetropole.eu 

2. Identification du PLU 

2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

PLU 

2.2 Intitulé du document 

Modification simplifiée n°1 du PLU  

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de 
prendre connaissance du document 

PLU approuvé le 14 février 2020 
Mise à jour du PLU par ajout dans les annexes du Règlement Local de Publicité 
intercommunal de Clermont Auvergne Métropole, par Arrêté du 17 avril 2023. 
 
https://www.geoportail-
urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=3.2367929999999996&lat=45.79612399999999&zoo
m=13&mlon=3.236793&mlat=45.796124 

2.4  Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU  

Commune de Pont-du-Château 

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de 
mise en compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

 La modification simplifiée n°1 du PLU de Pont-du-Château concerne la création d’un 
secteur agricole constructible Ac, au sein de la zone agricole A.  
 
                                        Secteur concerné par la Modification simplifiée n°1 du PLU 
 

 
Extrait du plan de zonage du PLU opposable de Pont-du-Château 
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3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, 
PADDUC, SRADDET) ? 

Oui  

Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

SRADDET région AURA, approuvé le 10 avril 2020 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

Oui 

Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

SCoT du Grand Clermont approuvé le 29 novembre 2011. 
Dernière modification (n°7) approuvée le 8 décembre 2022. 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique 
sectorielle (schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques 
d’inondation, charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

- SDAGE Loire Bretagne 2022-2027, adopté le 3 mars 2022  
- SAGE Allier aval 2019-2024, arrêté du 13 novembre 2015 portant approbation 

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

Oui   

Non  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

Avis n°2019-ARA-AUPP-788 : absence d’avis en date du 16/10/2019 

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas 
concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ?    

Oui  

Non  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale 
ou son actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure 
actuelle 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait 
l’objet d’une procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale   
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Oui  

Non 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

Mise à jour du PLU par ajout dans les annexes du Règlement Local de Publicité 
intercommunal de Clermont Auvergne Métropole, par Arrêté du 17 avril 2023. 

 

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement 
juridique 

Modification simplifiée n°1 du PLU de Pont-du-Château. 
Le contenu de la modification ne concerne qu’un changement mineur du PLU : création 
d’un secteur Ac en zone agricole A.  
En conséquence il peut être procédé à une évolution du PLU dans le cadre d’une 
Modification Simplifiée en application des dispositions des articles L.153-45 et L. 153-46 
du Code de l’urbanisme.  

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la 
population (données INSEE) 

Population municipale légale en 2020 : 12 324 habitants (source Insee 2024) 

4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie totale 
(en hectares) 

Superficie de la commune : 2 160 ha 
 

Superficie par 
zones 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
la superficie du 

territoire 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
superficie du 

territoire 

zones U 574,58 26,60% 574,58 26,60% 

zones AU 46,42 2,15% 16,42 2,15% 

zones A 799,63 37,02% 799,63 37,02% 

zones N 739,37 34,23% 739,37 34,23% 

Total 2 160 100% 2 160 100% 
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD). 

Viser un objectif démographique de 12000 habitants en 2028. 
Dégager un potentiel foncier pour répondre à l'objectif de production de l'ordre de 80 
logements par an soit 800 logements à l’échéance du PLU (2028). 

4.3 Caractéristiques de la procédure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

L’objectifs porté par la procédure de Modification simplifiée du n°1 du PLU de Pont-du-
Château s’inscrit dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial du Grand-Clermont et du 
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Parc Livradois Forez qui vise à atteindre un niveau global de 50% d’autonomie 
alimentaire sur les productions de fruits et légumes, ce qui implique de consacrer 4 000 
ha supplémentaire au maraîchage, aux cultures légumières de plein champ et aux 
vergers d’ici 2050. 
C’est dans ce contexte que la Métropole a souhaité monter un outil opérationnel facilitant 
l’accès au foncier et les investissements pour les maraîchers souhaitant s’installer. 
Clermont Auvergne Métropole  a donc délibéré le 1er avril 2022 pour créer, aux côtés de 
la Chambre d’agriculture du Puy de Dôme et de la Ceinture Verte groupe, la Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) Ceinture Verte Pays d’Auvergne dont l’objet est de 
permettre l’installation de maraîchers sur le territoire métropolitain et alentours.  
La SCIC Ceinture Verte Pays d’Auvergne a débuté son activité en recherchant des 
fonciers adaptés. Le site de Pont-du-Château est l’un d’entre eux. 
Le secteur concerné par ce projet d’installation maraîchère est actuellement classé en 

zone agricole A du PLU de Pont-du-Château.  

Le règlement d’urbanisme de la zone A permet l’implantation des serres de production, 
mais pas celle du bâtiment de stockage. Cet équipement est indispensable à 
l’implantation de l’activité des trois maraîchers et doit impérativement se situer à 
proximité immédiate des trois parcelles cultivées. 
Ainsi, il est proposé par la présente procédure, la délimitation d’un secteur Ac sur 

la parcelle YC46 afin de permettre la construction d’un bâtiment de stockage. !

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir 
autoriser des constructions  

Oui  

Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Superficie du secteur Ac : 3 329 m², soit 0.33 ha. 

 

Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les 
incidences au regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les 
territoires ultra-marins, au regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires 
aux fonctionnalités écologiques ont-elles été analysées dans l’évaluation 
environnementale initiale ou dans sa version actualisée ?   

Oui 

Non  
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Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation 
et l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs  

Oui  

Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé     

Oui  

Non  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace boisé classé     

Oui  

Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

Oui   

Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

Oui    

Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de créer de nouvelles protections environnementales     

Oui  

Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des 
sites, paysages, milieux naturels 

Oui  

Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

Oui 

Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la 
décision issue de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par 
la mise en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée (L. 300-6-
1)   

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

Oui  

Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la 
décision issue de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par 
la mise en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur 

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les documents 
listés à la rubrique 3.1, intitulé du document, date d’approbation et l’adresse du site 
internet qui permet de prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales  

Oui 

Non   

Si oui, préciser les effets 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne    

Les dispositions de la loi littoral 
  

Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, 
ZPS, ZSC) 

  

La commune est concernée par le 
site NATURA 2000 directive 
Habitats,  FR8301038 « Val d’Allier-
Alagnon » 

Un cœur de parc national délimité en 
application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour d’une 
réserve institués en application, 
respectivement, des articles L. 332-1 
et L. 332-16 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement 

  

L’ensemble du bourg ancien de 
Pont-du-Château est un site inscrit 
par Arrêté du 15/02/1977 en raison 
de son intérêt patrimonial. 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

  

- PPRNPi Val d’Allier clermontois, 
approuvé le 04/11/2013 
- PPR de type mouvement de terrain 
nommé R111.3 approuvé le 
04/01/1988 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 
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l’environnement 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

  
Ancienne mine du Serpolet, Arrêté 
préfectoral du 05/01/1988 

Un site patrimonial remarquable créé 
en application des articles L. 631-1 
et L. 632-2 du code du patrimoine 

  SPR de Pont-du-Château 

Des abords des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

  

5 monuments historiques sont re-
censés : 
- Maison à pans de bois, inscrite MH 
le 12/07/1963 
- Maison à pans de bois, inscrite MH 
le 05/08/1963 
- Eglise Sainte-Martine, classée MH 
le 13/07/1911 
- Ancien château, classé MH le 
07/01/1921 
- Beffroi, inscrit MH le 02/07/2010 

Une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

  

Le SRADDET identifie un réservoir 
de biodiversité d’importance régio-
nale sur la commune de Pont-du-
Château. Il s’agit du Val d’Allier tra-
versant la commune. Il est reconnu 
pour sa richesse écologique. 
L’ensemble formé par l’Allier et ses 
milieux alluviaux constitue la 
principale continuité écologique du 
territoire, à l’est du territoire 
communal. 
La rivière Allier est également identi-
fiée comme cours d’eau à remettre 
en bon état. Cette rivière remplit un 
rôle de réservoir de biodiversité et 
de corridor écologique, notamment 
pour de nombreuses espèces des 
poissons migrateurs. Les espaces 
de mobilité de cette rivière consti-
tuent également des composantes 
de la trame bleue, indispensables au 
maintien de la fonctionnalité de ces 
milieux. Les espaces de mobilité 
correspondent globalement aux 
zones inondables de la commune. 
L’Artière est également un cours 
d’eau à préserver, identifié dans le 
SRADDET. Ce cours d’eau s’écoule 
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au nord-ouest de la commune. Dans 
le SDAGE Loire Bretagne, ce cours 
d’eau constitue un réservoir 
biologique notamment, depuis 
Ceyrat jusqu’à sa confluence avec 
l’Allier. 

 

 
Source : Annexe Biodiversité – Atlas cartographique du SRADDET 

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

  

La commune est concernée par : 
- 2 ZNIEFF de type I : « Val d’Allier 
du pont de Joze à Pont-du-
Château » et « Allier pont de 
Mirefleurs – Dallet ». 
- 1 ZNIEFF de type II « Lit majeur de 
l’Allier moyen » 
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Repérage des sites NATURA 2000 et des ZNIEFF (Source : PLU)

Un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme

Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte.

Un espace concerné par :
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ; 
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ;
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code

Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte.

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier

Le  PLU identifie des Espaces 
Boisés Classés.

Autre protection
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte.

5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont 
concernés par :

Oui Non Si oui, précisez

Les dispositions de la loi montagne

Les dispositions de la loi littoral Cliquez ou appuyez ici pour 



Annexe II 
 

12 

 

entrer du texte. 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Autre protection   
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se 
situent dans ou à proximité : 

 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, 
ZPS, ZSC) 
 
 
 

  

Le secteur objet de la procédure  
est distant d’environ 2,60 km du 
site NATURA 2000 directive 
Habitats,  FR8301038 « Val 
d’Allier-Alagnon » 
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Distance entre le secteur objet de la procédure et le site NATURA 2000 le plus proche « Site de Salins »  

(Source : https://www.geoportail.gouv.fr/carte) 

D’un cœur de parc national délimité 
en application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement 

Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

D’une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour d’une 
réserve institués en application, 
respectivement, de l’article L. 332-1 
et des articles L. 332-16 à L. 332-18 
du code de l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

D’un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement 

  

Le secteur objet de la procédure est 
distance d’environ 2,4 km du site 
inscrit du bourg ancien de Pont-du-
Château. 

~2.60 km 
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Distance entre le secteur objet de la procédure et le site inscrit le plus proche « Bourg ancien de Pont-du-

Château »(Source : PLU) 

D’un site patrimonial remarquable 
créé en application des 
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code 
du patrimoine 

  

Le SPR de Pont-du-Château est 
composé de 3 zones de protection  
 - UP1 identifiant la ville médiévale 
- UP2 identifiant les abords de la 
ville médiévale 
- UP3 identifiant l’avant-plan de la 
ville ancienne 
 
Le secteur objet de la procédure est 
distance d’environ 2,4 km de la zone 
UP2 du SPR de Pont-du-Château. 

~2.40 km 
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Distance entre le secteur objet de la procédure et la zone de protection du SPR la plus proche « UP2 » 

D’un abord des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

  

Les 5 monuments historiques re-
censés sont situés dans la ville de 
Pont-du-Château, dont 4 dans le site 
inscrit. 
Le secteur objet de la procédure 
n’est pas concerné par un périmètre 
de protection des MH. 
Il est localisé à environ 2,10 km du 
premier périmètre de 500m. 

           
Extrait du plan des SUP (source : plan des SUP, PLU) 

D’une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

 

~2.30 km 

~2.10 km 
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D’une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

  

Le secteur objet de la procédure est 
situé en bordure de l’Artière, cours 
d’eau à préserver, identifié dans le 
SRADDET.  

 

 
(Source : Annexe Biodiversité – Atlas cartographique du SRADDET) 

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

  

Le secteur objet de la procédure est 
situé à environ 2.60 km  des ZNIEFF 
de type I et II concernant la 
commune de Pont-du-Château. 
Toutes sont situées dans le val 
d’Allier, à l’Est du territoire. 
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Distance entre le secteur objet de la procédure et les ZNIEFF de type I et II 

« Val d’Allier du pont de Joze à Pont-du-Château », « Allier pont de Mirefleurs – Dallet » et « Lit majeur de 
l’Allier moyen » 

D’un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

D’un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

  
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

D’un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

  

Le PLU identifie des Espaces 
Boisés classés dans le val d’Allier, 
mais le secteur objet de la 
procédure n’est pas concerné par la 
présence d’EBC puisqu’il est situé 
au cœur des espaces agricoles du 
territoire. 
Le premier EBC est situé à environ 
3,70 km du secteur objet de de la 
procédure. 

D’un secteur délimité par le plan 
local d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-19 du code de 
l’urbanisme 

  

Le PLU identifie des arbres 
remarquables, parcs et jardins au 
titre du L151-19 du CU, mais aucun 
n’est situé sur ou à proximité 

~2.60 km 
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immédiate du secteur objet de la 
procédure. 
Ils sont tous situés dans la ville de 
Pont-du-Château. 
Le plus proche est situé à environ 
2,2 km. 

D’un secteur délimité par le plan 
local d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme 

  

Le PLU identifie des alignements 
d’arbres à protéger ou à créer au 
titre du L151-23 du CU, mais aucun 
n’est situé sur le secteur objet de la 
procédure. 
L’alignement d’arbres le plus proche 
est situé à environ 300 m, le long du 
chemin d’accès au secteur objet de 
la procédure.  
Dans le cadre de la procédure, il est 
prévu de compléter les alignements 
identifiés. 

 
Distance entre le secteur objet de la procédure et l’alignement d’arbres le plus proche, identifié au titre du 

L151-23 du CU (Source : plan de zonage du PLU)  

Autre protection   
Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

 

~300 m 
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5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du 
public sont-ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de 
l’air, pollution des sols, etc.) ? 

Oui 

Non    

Si oui, précisez : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

6. Auto-évaluation 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du 
présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant 
en compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure 
concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche 
permettant l’auto-évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 

 
 

7. Autres procédures consultatives 

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques 
associées 

Juillet 2024 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique       

Oui  

Non 

- participation du public par voie électronique      

Oui 

Non 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures  

Oui 

Non    

Si oui, préciser lesquelles 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- autre, préciser les modalités 

Mise à disposition du public du dossier de MS1 pendant 1 mois  

 




